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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-100948

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 24-100948

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-94990

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental de la GirondeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22330001300016N° National d'identification : 
BordeauxVille : 

33074Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RD 22 Communes de Saint Denis de Pile et Bonzac - Déconstruction du pont de Intitulé du marché : 
Saint-Denis de Pile - Mission de maitrise d'oeuvre Réf.2286

71322000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché porte sur la réalisation d'une mission de maîtrise Description succincte du marché : 
d'oeuvre pour les travaux de déconstruction du pont de saint Denis de Pile sur la RD22, communes de 
Saint-Denis de Pile et de Bonzac. Le marché est décomposé en deux tranches : - Tranche ferme : 
Missions AVP, PRO, ACT et VISA Mission complémentaire PDE (permis de démolir) - Tranche 
optionnelle n°1 : Missions DET et AOR Coût prévisionnel des travaux 400 000 euro(s) HT

Valeur technique : 60% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 19/09/2024 à 16h00, lire 26/09
/2024 à 16h00

04/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-100948
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-100948
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